
LIBRAIRIE  
AVENANT ROMAND 
  

Convention collective de travail 
de la librairie en Suisse romande 

Salaires minima applicables dès le 1er juillet 2004 
(Indice de 103.6 de fin avril 2004) 

  Personnel qualifié   
  Première année Fr. 3 500.– 
  Troisième année Fr. 3 730.– 
  Cinquième année Fr. 3 965.– 
  Septième année Fr. 4 080.– 
  Dixième année Fr. 4 180.– 

  Personnel non qualifié     
  Première année Fr. 3 165.– 
  Troisième année Fr. 3 370.– 
  Cinquième année Fr. 3 720.– 

  Indemnité de formation     
  Première année Fr. 700.– 
  Deuxième année Fr. 885.– 
  Troisième année Fr. 1 100.– 
  


